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• Chargement Mode 2
• Un 230 V 50/60 Hz
• In 16 A (8h / 3600 W)
• Protection IP55
• Logo sérigraphié
• Charge lente 6 à 8h
• Prise 2P+T

Depuis 2012 toute construction de bureaux, bâtiments d’habitation, de 
commerce, d’entrepôt, d’entreprise... avec parking, doit prévoir le pré-
équipement des places de stationnement d’une installation dédiée à la recharge 
électrique d’un véhicule électrique ou hybride rechargeable. En 2015, dans les 
habitations collectives pré-existantes, tout occupant pourra faire valoir son  
« droit à la prise » et obliger la copropriété à respecter la loi.

Exemple de câble livré avec un véhicule électrique.

Référence Description Emballage

82952 Prise VE mod simple 1

89954 Double prise 16 A VE 1

Prises pour véhicule électrique
Recharge lente

QUE DIT LA LOI ?

Tous les véhicules électriques sont livrés 
avec un câble équipé d’une prise NF 16 A.w
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